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Provided by the Church of the Lutheran Confession - Board of Missions 

Une étude systématique des enseignements bibliques (Dogmatique) 
Leçon 19.8 – La doctrine du pardon des péchés 

La justification par la foi 

La Bonne Nouvelle du Christ, c’est-à-dire l’Évangile du Christ, est que le pardon des péchés est 
accessible à tous grâce à la vie et à la mort de Jésus-Christ, le Fils de Dieu, qui a été puni pour le péché 
du monde. Cet Évangile nous parvient par la Parole de l’Évangile et par les sacrements de l’Évangile : 
le Baptême et le Repas de Seigner. Mais pour que nous puissions recevoir individuellement les bienfaits 
du pardon, il faut que Dieu fasse naître la confiance dans nos cœurs afin que nous nous en remettions 
à ce qu’il nous donne dans l’Évangile pour notre salut. 

Le pardon des péchés a été obtenu pour tous grâce à l’œuvre du Christ. Dieu déclare le monde entier 
justifié (juste) à cause du Christ. Lorsque Dieu nous dit dans sa Parole que le Christ nous a sauvés de 
nos péchés et que nous sommes justes en lui, il agit dans nos cœurs pour que nous mettions notre 
confiance dans ce qu’il dit. Lorsque nous croyons en Jésus comme notre Sauveur, nous possédons le 
plein bénéfice de ce qui nous est offert et de ce qui a été gagné pour nous : le pardon des péchés, la 
justification et la promesse de la vie éternelle. C’est ce que l’on entend par « justification par la foi ». 
Cela signifie que nous sommes persuadés que nous ne pouvons pas gagner ou mériter le pardon par 
quoi que ce soit que nous puissions faire ou ne pas faire, mais que nous croyons simplement que Jésus-
Christ a pris nos péchés et que nous sommes justes en lui.  

L’apôtre Paul a insisté sur le fait que nous recevons la justification par la foi (la confiance) en ce que le 
Christ a fait et en ce que le Saint-Esprit nous a apporté par l’intermédiaire de l’Évangile. C’est ce que 
nous lisons en particulier dans ses lettres aux Romains et aux Galates. « Il y a un seul Dieu, qui 
déclarera les circoncis justes sur la base de la foi et qui déclarera aussi les incirconcis justes au moyen 
de la foi » (Romains 3:30). Que nous soyons juifs circoncis ou non-juifs incirconcis, la manière de 
recevoir la justification est exactement la même : par la foi. 

Le patriarche Abraham nous donne l’exemple d’une telle foi. À maintes reprises, Dieu a dit à Abraham 
qu’il serait le père d’une grande nation et que lui et sa famille seraient une bénédiction pour toutes 
les nations et tous les peuples du monde. Dieu voulait dire par là qu’Abraham deviendrait le père du 
peuple à partir duquel Dieu allait envoyer le Sauveur du monde : son Fils, le Seigneur Jésus-Christ. À 
l’une de ces occasions « Après l’avoir conduit (Abraham) dehors, il (Dieu] dit : Regarde vers le ciel, et 
compte les étoiles, si tu peux les compter. Et il lui dit : Telle sera ta postérité. Abram eut confiance 
en l’Éternel, qui le lui imputa à justice » (Genèse 15:5-6). Remarquez comment cela fonctionne. Dieu 
est venu à Abraham avec la promesse. La promesse de Dieu a suscité la foi dans le cœur d’Abraham, 
de sorte qu’il a cru à la promesse de Dieu. En croyant à cette promesse, il est considéré comme juste 
aux yeux de Dieu. Dieu considère la foi d’Abraham comme une justice. C’est la justification par la foi. 

Paul explique le cas d’Abraham de la manière suivante : « Car que dit l’Écriture ? Abraham crut à Dieu, 
et cela lui fut imputé à justice. Or, à celui qui fait une œuvre, le salaire est imputé, non comme une 
grâce, mais comme une chose due ; et à celui qui ne fait point d’œuvre, mais qui croit en celui qui 
justifie l’impie, sa foi lui est imputée à justice » (Romains 4:3-5). Travailler pour atteindre le paradis 
et croire (faire confiance) que Dieu nous a donné le paradis comme un cadeau sont deux choses 
opposées. Dieu ne nous doit pas le paradis parce que nous avons travaillé pour l’obtenir. Dieu nous 
donne le pardon et la vie éternelle en raison de ce que le Christ a fait, et il crée la foi par laquelle nous 
acceptons le don et en jouissons. Tout est grâce, tout n’est pas mérité ; il ne s’agit pas d’une dette de 
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Dieu à notre égard. Il ne nous doit rien d’autre qu’une punition à cause de nos péchés. Mais il nous 
donne en Christ une justice parfaite qui est la nôtre simplement par la foi, une foi qu’il crée lui-même 
dans nos cœurs par l’intermédiaire de l’Évangile. 

Paul dit que David a enseigné la même chose. Après avoir évoqué la foi d’Abraham comme le moyen 
par lequel il a reçu la justice de Dieu, il dit : « Et à celui qui ne fait point d’œuvre, mais qui croit en 
celui qui justifie l’impie, sa foi lui est imputée à justice. De même David exprime le bonheur de 
l’homme à qui Dieu impute la justice sans les œuvres » (Romains 4:5-6). Le seul moyen de recevoir le 
don de Dieu de la justification pour nous-mêmes individuellement est la foi en Jésus-Christ. 

Voici d’autres témoignages de l’apôtre Paul. « Sachant que ce n’est pas par les œuvres de la loi que 
l’homme est justifié, mais par la foi en Jésus-Christ, nous aussi nous avons cru en Jésus-Christ, afin 
d’être justifiés par la foi en Christ et non par les œuvres de la loi, parce que nulle chair ne sera 
justifiée par les œuvres de la loi » (Galates 2:16). « Mais maintenant, sans la loi est manifestée la 
justice de Dieu, à laquelle rendent témoignage la loi et les prophètes, justice de Dieu par la foi en 
Jésus-Christ pour tous ceux qui croient » (Romains 3:21-22). Dieu a fait ce qu’il a fait pour « montrer 
sa justice dans le temps présent, de manière à être juste tout en justifiant celui qui a la foi en Jésus » 
(Romains 3:26). « Car nous pensons que l’homme est justifié par la foi, sans les œuvres de la loi » 
(Romains 3:28). « Étant donc justifiés par la foi, nous avons la paix avec Dieu par notre Seigneur 
Jésus-Christ » (Romains 5:1). « Car Christ est la fin de la loi, pour la justification de tous ceux qui 
croient » (Romains 10:4).  

Dieu veut que nous pensions de cette manière :  

a. Dieu a déjà justifié l’ensemble du monde impie à cause du Christ. 
b. Je fais partie de ce monde impie. 
c. Ainsi, moi aussi, j’ai été justifié et déclaré juste aux yeux de Dieu. 

Le seul péché qui condamne aujourd’hui est l’incrédulité, parce que l’incrédulité rejette ou ignore le 
don de la justice de Dieu en Christ, qui est le seul moyen pour nous de rester saints devant Dieu. 
Lorsque nous croyons en Jésus, nous avons la justification de Dieu pour nous-mêmes. C’est ce qu’on 
appelle la justification individuelle ou la justification subjective. Dieu ne compte plus mes péchés 
contre moi, car il les a déjà comptés contre le Christ, en qui je crois. Dieu compte maintenant la justice 
du Christ comme ma justice. Je suis saint aux yeux de Dieu par la foi en Jésus-Christ. 

Nous citons à nouveau la Confession d’Augsbourg, article IV: 

« Nous … devenons justes devant Dieu 
1) PAR GRÂCE 
2) À CAUSE DU CHRIST 
3) PAR LA FOI … 

Car cette foi, Dieu veut la considérer comme justice devant » (LA FOI DES ÉGLISE 
LUTHÉRIENNES Confessions et Catéchismes, p. 45, majuscules ajoutés). 

La Formule de Concorde, une autre de nos confessions luthériennes, dit ceci : « Le pécheur est justifié 
devant Dieu ... par pure grâce, sans autre cause que le mérite unique, l’obéissance totale, la passion 
amère, la mort et la résurrection de notre Seigneur Jésus Christ dont l’obéissance nous est imputée à 
justice. Ces biens nous sont présentés par le Saint-Esprit dans la promesse de l’Évangile. La foi est le 
seul moyen de les saisir, de les recevoir et de nous les approprier. Elle est un don de Dieu » (LA FOI DES 
ÉGLISE LUTHÉRIENNES Confessions et Catéchismes, p. 474 §987). 
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Questions 

1. Combien de personnes Dieu a-t-il déclarées justes grâce à l’œuvre du Christ ? 
2. Comment Dieu apporte-t-il la Bonne Nouvelle de cette justice aux gens ? 
3. Quel est le seul moyen de recevoir la justification ? 
4. Prouvez que votre réponse à la question 3 est correcte en vous basant sur la Bible.  
5. Quelle est la différence entre les Juifs et les non-Juifs en ce qui concerne la manière d’être 

sauvé ? 
6. Quelle est la différence entre le salaire et la dette, d’une part, et la grâce et le don, d’autre 

part ? 
7. Qu’est-ce qui est arrivé en premier : la foi d’Abraham ou la promesse de Dieu ? 
8. Qu’y a-t-il de mal à dire que nous sommes justifiés par les œuvres de la loi ? 
9. Quelles sont les personnes que David appelle « bienheureuses » ? Qu’est-ce que cela signifie ? 
10. Que signifie être justifié par la foi ? 
11. Quelle est la différence entre la justification universelle et la justification individuelle ? 
12. Quelle est la différence entre la justification objective et la justification subjective ? 
13. Expliquez les trois points soulignés par l’article IV de la Confession d’Augsbourg. 

 


